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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UNE ACTIVITE DE SOINS 

 
 

 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation d’activité de 
soins de psychiatrie générale (adulte) exercée sous forme d’alternatives à l’hospitalisation (hospitalisation à 
temps partiel de jour, appartement thérapeutique, accueil familial thérapeutique), antérieurement renouvelée 
le 3 novembre 2012 avec prise d’effet au 20 novembre 2013 au Centre Hospitalier Intercommunal Caux 
Vallée de Seine à Lillebonne est tacitement renouvelée le 20 novembre 2017. Ce renouvellement prendra 
effet à compter du 20 novembre 2018 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 19 novembre 2023 . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
,  
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